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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX ALPILLES 

SEANCE DU 21 MARS 2024 

DELIBERATION N°02/2024 

L’an deux mille vingt-quatre, 

le vingt-et-un mars, 

à dix-huit heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes de la commune 

d’Eygalières, sous la présidence de M. Hervé CHERUBINI. 

PRESENTS : MMES ET MM. ALI OGLOU Grégory ; ARNOUX Jacques ; BLANC Patrice ; BLANCARD Béatrice ; 

BODY-BOUQUET Florine ; CALLET Marie-Pierre ; CARRE Jean-Christophe ; CHERUBINI Hervé ; CHRETIEN 

Muriel ; COLOMBET Gabriel ; ESCOFFIER Lionel ; FAVERJON Yves ; GARCIN-GOURILLON Christine ; 

HERTZ Benoît ; JODAR Françoise ; LICARI Pascale ; MANGION Jean ; MARIN Bernard ; MAURON Jean-

Jacques ; MORICELLY Benjamin ; MOUCADEL Stéphanie ; PELISSIER Aline ; PONIATOWSKI Anne ; 

ROGGIERO Alice ; SANTIN Jean-Denis ; UFFREN Marie-Christine ; VILLERMY Jean-Louis (suppléant de M. 

GESLIN Laurent). 

ABSENTS : MMES ET MM. BISCIONE Marion ; CASTELLS Céline ; MARECHAL Edgard ; MILAN Henri ; 

SALVATORI Céline ; THOMAS Romain. 

PROCURATIONS :  

- De Mme DORISE Juliette à M. COLOMBET Gabriel ; 

- De M. FRICKER Jean-Pierre à Mme ROGGIERO Alice ; 

- De M. GARNIER Gérard à M. HERTZ Benoît ; 

- De Mme MISTRAL Magali à M. FAVERJON Yves ; 

- De M. OULET Vincent à M. CHERUBINI Hervé ; 

- De Mme PLAUD Isabelle à Mme BODY-BOUQUET Florine ; 

- De Mme SCIFO-ANTON Sylvette à M. ARNOUX Jacques ; 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. VILLERMY Jean-Louis (suppléant de M. GESLIN Laurent) 

 

NOMBRE DE MEMBRES DATE DE LA CONVOCATION DATE D’AFFICHAGE 

EN EXERCICE : 

40 

PRESENTS : 

27 

VOTANTS : 

34 
15 MARS 2024 15 MARS 2024 

OBJET : Avis sur le projet de ligne aérienne Très Haute Tension entre Jonquières-Saint-Vincent et 
Fos sur Mer (zone industrialo-portuaire)  

RESUME :  RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau d’électricité en France 
pour le compte de l’Etat. Dans ce cadre, il porte le projet de création d’une ligne électrique 
aérienne à 2 circuits 400 000 volts entre le poste électrique de Jonquières-Saint-Vincent 
(Gard) et celui de Feuillane situé dans la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. Ce 
projet s’inscrit dans l’engagement du gouvernement de limiter le réchauffement 
climatique et d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 et d’une meilleure autonomie de 
la Région SUD en matière énergétique. Les travaux sont planifiés pour 2028. La 
concertation publique est actuellement en cours. 
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Le conseil communautaire, 

Rapporteur : Hervé CHERUBINI 

Vu le code général des collectivités territoriale ; 

Vu la concertation préalable auprès du public concernant le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 
volts entre Jonquières-Saint-Vincent et Fos-sur-Mer ; 

Vu la délibération du Parc naturel régional de Camargue n° CS-2023-094 du 19 septembre 2023 
concernant l’avis relatif au projet d’étude d’aire géographie pour le passage d’une ligne électrique haute 
tension sur le territoire du Parc naturel du Camargue ; 

Vu la délibération du Parc naturel régional des Alpilles n° CS-2024-01 du 22 janvier 2024, concernant 
l’avis relatif au projet sur le projet de ligne aérienne THT entre Fos et Jonquières-Saint Vincent ; 

Vu la délibération de la ville de Tarascon n°007/2024 concernant le projet de création d’une ligne 
électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts entre Fos-sur-Mer et Jonquières-Saint-Vincent ; 

Eléments de contexte  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau d’électricité en France. Dans ce 
cadre, il porte à la demande de l’Etat un projet de création d’une ligne électrique aérienne à 2 circuits 
400 000 volts entre le poste électrique de Jonquières-Saint-Vincent (Gard) et celui de Feuillane situé 
dans la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. Ce projet s’inscrit dans un engagement du 
gouvernement de limiter le réchauffement climatique et atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. Il 
répond également à la politique de réindustrialisation du territoire national ainsi qu’aux objectifs de 
souveraineté énergétique.  

La ZIP de Fos sur Mer, qui concentre plusieurs grands sites sidérurgiques et pétrochimiques, trois 
raffineries et deux terminaux méthaniers, représente 80% des émissions industrielles de CO2 de la 
Région PACA. La décarbonation de la ZIP se traduit par des besoins de puissances électriques 
extrêmement importantes dans des délais très courts. Ils concernent à la fois des projets de 
décarbonation directe des process industriels déjà présents dans la zone mais aussi de nouveaux projets 
de production d’hydrogène et des demandes liées à des projets de réindustrialisation, attirés par 
l’écosystème industriel déjà présents sur la zone.  

Pour la seule zone de Fos, le projet prévoit un besoin supplémentaire de 5 à 6 GW, ce qui équivaut 
quasiment à la consommation régionale actuelle qui est de 5 à 8 GW. 

Au-delà de la ZIP, le système électrique régional doit également pouvoir faire face aux autres évolutions 
de la consommation d’électricité comme le développement des datacenters sur la zone Aix-Marseille, le 
raccordement des navires et des transferts d’usage vers l’électricité dans le cadre de la transition 
énergétique (pompes à chaleurs, véhicules électriques, etc.). Le projet doit également participer à une 
meilleure autonomie énergétique de la Région Paca, laquelle produit actuellement 40% de ce qu’elle 
consomme.  

Ainsi, sur la base de l’analyse des demandes exprimées et du potentiel de la Région, RTE propose de 
créer une ligne aérienne de 400 000 volts sur une longueur d’environ 65 km.  Les supports de cette ligne 
sont constitués de pylônes - qui sont généralement des pylônes treillis « F44 » - d’une hauteur variant 
entre 45 et 60 mètres espacés chacun d’une distance comprise entre 200 et 350 mètres. 

La mise en service de ce projet, dont le coût est estimé à 300 millions d’euros, est prévue à l’horizon 
2028. 

L’aire d’étude présentée lors d’une première réunion plénière de concertation qui a eu lieu le 16 
novembre 2023 à Arles, concerne 10 communes dont 5 dans les Bouches-du-Rhône : Arles, Saint-Martin-
de-Crau et Tarascon (ACCM), Fos-sur-Mer et Port-Saint-Louis-du-Rhône (Métropole Aix-Marseille) et 5 
communes du Gard : Beaucaire, Bellegarde, Fourques, Jonquières-Saint-Vincent et Vallabrègues.  
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Le 30 janvier 2024 une 2ème réunion plénière de concertation a été organisée en Préfecture des 
Bouches-du-Rhône pour présenter les hypothèses de fuseaux compris dans l’aire d’étude. Le calendrier 
présenté annonce que le fuseau de moindre impact sera soumis à validation en juin 2024. 2 hypothèses 
de fuseaux ainsi que 3 transversales inter fuseaux (T1, T2, T3 sur le schéma ci-dessous) ont été 
présentées, soit 8 combinaisons possibles de tracé.  

 

Dans ce contexte :  

Considérant la concertation publique actuellement en cours et dont l’échéance est fixée au 7 avril 2024 

Considérant que l’infrastructure projetée vient considérablement bousculer et menacer les équilibres 
économiques, naturels, agricoles et paysagers du Pays d’Arles. En effet, l’aire d’étude compte de très 
nombreuses protections, qui sont portées dans les cartes d’enjeux du dossier de présentation du projet 
présenté le 30 janvier, à savoir : 

- 1 site Ramsar zone humide 

- 1 réserve de Biosphère 

- 2 réserves naturelles nationales  

- 1 réserve naturelle régionale 

- 2 parcs naturels régionaux 

- 8 directives européennes Natura 2000, 
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- 28 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

- 3 zones importantes pour la conservation des oiseaux 

- 2 arrêtés de protection de biotope 

- 5 sites du Conservatoire du Littoral 

- 4 sites du Conservatoire des Espaces Naturels 

- 2 espaces naturels sensibles du Département 

- 26 sites de compensation 

Considérant qu’elle impacte directement 3 communes du Pays d’Arles et, indirectement, l’ensemble des 
29 communes de ce territoire. En effet, au regard de leurs complémentarités, les 3 EPCI sont réunies 
autour d’un projet commun depuis plus de 20 ans, réaffirmé récemment à travers notamment la décision 
de réviser le SCOT-PCAET mais aussi la labélisation d’un PAT et la création d’un GR de Pays (en 
construction), etc.  

Considérant que le PETR élabore, suit et révise le SCOT du Pays d’Arles par compétence transférée des 
3 intercommunalités : Terre de Provence Agglomération, Communauté de communes Vallée des Baux 
Alpilles et Arles Crau Camargue Montagnette et, à ce titre notamment, il intègre les dispositions 
pertinentes des chartes de Parcs.  

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’émettre un avis sur ce projet, lequel 
impacterait significativement le Pays d’Arles tant sur ses identités paysagères, que ses fonctionnalités 
écologiques fortes entre 3 milieux protégés (Alpilles/Camargue/Crau), ses richesses patrimoniales et le 
cadre de vie de ses habitants.  

Il précise, en outre, que si le territoire de la Communauté de communes n’est pas directement compris 
dans l’aire d’étude, il en subira néanmoins des effets, de par sa mitoyenneté :  

- impacts visuels depuis les deux communes limitrophes (Fontvieille et Saint-Etienne du Grès) ;  

- impacts sur la biodiversité : nouvelle infrastructure aérienne dangereuse pour l’avifaune dont certaines 
espèces patrimoniales à l’échelle nationale voir internationale, sont déjà fortement menacées ; 

- impact sur l’attractivité du territoire (tourisme/naturalité).   

Le Conseil communautaire est appelé à se prononcer sur ce projet.    

Le Conseil communautaire, après avoir ouï l’exposé de Monsieur le Président, pris connaissance du 
dossier de concertation joint en pièce annexe, et en avoir débattu : 
 

Délibère :  
 

Article 1 : décide de donner un avis défavorable au projet de création d’une ligne THT reliant Jonquières-
Saint-Vincent à Fos-sur-Mer traversant le territoire du Pays d’Arles et à ses hypothèses de fuseaux, 
présentés dans le cadre de la concertation préalable auprès du public, aux motifs suivants :   

-Non-respect de la cohérence entre les différentes politiques publiques :  

Les zones impactées par les différentes hypothèses de fuseaux sont, en très grande majorité, 
remarquables et reconnues comme telles par de très nombreuses protections, rappelées dans les cartes 
d’enjeux du dossier de présentation du projet.  

En effet, depuis les années 1960, en parallèle du développement de la ZIP de Fos-sur-Mer, la Camargue 
a bénéficié de nombreuses décisions qui ont permis de la protéger de l’urbanisation et l’industrialisation.  
Elle est aujourd’hui reconnue comme une zone exceptionnelle du point de la vue de la biodiversité et 
de son attractivité touristique. Elle joue également un rôle essentiel dans la régulation du climat 
notamment par sa capacité à capter du carbone.  

Les équilibres entre toutes les composantes qui fondent un territoire sont importants à maintenir. Le 
respect des protections aujourd’hui mises en place est absolument essentiel.    
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-Non-prise en compte des effets du cumul des aménagements à proximité du projet :  

Les impacts de ce projet de ligne à très haute tension doivent être considérés en lien avec les autres 
infrastructures majeures en projet sur le territoire : le contournement autoroutier d’Arles et la liaison 
Fos-Salon. Ils cumulent et concentrent des impacts forts sur les paysages, sur la biodiversité et les 
patrimoines qui doivent être considérés ensemble.  

-Absence d’une stratégie globale d’aménagement du territoire à l’échelle départementale :  

Le développement de la zone de Fos-sur-Mer, annoncé dans le dossier RTE, aura des répercussions sur 
l’aménagement du Pays d’Arles en termes d’emplois, de logements et de mobilité. Les effets de cette 
infrastructure vont bien au-delà du tracé de la ligne RTE. Si une partie des salariés de la zone de Fos-
sur-Mer est déjà installée sur le Pays d’Arles, le projet prévoit une augmentation certaine du nombre 
d’emplois sur la zone et, par effet de ruissellement, du nombre de salariés/sous-traitants installés sur le 
Pays d’Arles.  

Or, il n’existe aujourd’hui aucune infrastructure efficace de mobilité permettant de relier correctement 
ces deux zones en alternative à la voiture individuelle.  

- Absence de scénarios alternatifs au scénario proposé à la ligne aérienne de 400 000 volts et calendrier 
du projet plus que contraint  

Les enjeux de création de la ligne sont pluriels : décarbonation des entreprises présentes sur le site de 
la ZIP, accueil de nouvelles entreprises décarbonées et réponse aux demandes futures d’électricité de 
l’ensemble de la région PACA. Si chacun de ces enjeux est totalement légitime, il est néanmoins 
regrettable qu’aucune solution alternative à la mise en service de cette infrastructure extrêmement 
préjudiciable, d’un point de vue touristique, agricole, paysager et environnemental, pour le Pays d’Arles, 
n’ai été solidement abordée. 

Par ailleurs, le calendrier proposé empêche d’étudier sérieusement des alternatives à ce projet, par 
exemple, la création d’une ligne de moindre tension qui pourrait être enterrée, l’étude de nouvelles 
technologies de production énergétique mais aussi la recherche, dans le projet, de sobriété énergétique, 
aujourd’hui préconisée par les politiques publiques et déclinée à notre échelle locale.  

 

 

Par : POUR : 34 VOIX – UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

 

 

Le Président,  

Hervé CHERUBINI 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative 

compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 

administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.   
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